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1- OBJET 

L’objet de cette étude est la détermination du bruit des équipements de bâtiment mis en œuvre sur des 

éléments supports de construction bois en paroi verticale (équipement de type chaudière à gaz 

suspendu) et horizontale (Machine à laver). Ces équipements ne sont pas considérés comme des 

équipements du bâtiment au sens de la réglementation mais les enquêtes de terrain dans des 

bâtiments à ossature bois issus d’ACOUBOIS ont fait remonter la problématique des vibrations et du 

bruit engendrés par ce type d’équipements.  

Le bruit aérien de ces équipements est supposé indépendant des conditions d’installation et du type de 

support (lourd ou léger). Il est caractérisé en laboratoire par une puissance acoustique mesurée en 

salle réverbérante suivant les normes  EN ISO 3740-47 et est usuellement connue du fabricant.  

Le bruit structural généré par la structure sur laquelle l’équipement est installé dépend à la fois de 

l’équipement et de l’élément support (lourd ou léger). Sa caractérisation vibratoire en termes de 

puissance structurale injectée à l’élément support est l’objet de la norme prEN 15657 ; cette norme 

révisée pour inclure les supports légers vient d’être finalisée par le groupe de travail CEN/TC126/WG7 

et va être publiée en 2017. Cette puissance (vibratoire) structurale est ensuite utilisée comme donnée 

d’entrée d’un calcul normalisé du bruit structural suivant la norme EN 12354-5 (prévision des bruits 

d’équipement), elle aussi en révision pour inclure les constructions légères, le travail étant effectué par 

le groupe CEN/TC126/WG2. 

Afin de mener les travaux suivant l’ensemble des critères précités, La démarche proposée est la 

suivante : 

(i) Caractérisation structurale de l’équipement suivant la norme prEN 15657 (méthode directe ou 

indirecte) 

(ii) Caractérisation d’éléments supports de construction bois type suivant la norme prEN 15657 

(méthode directe). 

(iii) Détermination à partir des résultats des phases (i) et (ii) des puissances structurales 

correspondant à l’équipement installé sur les éléments supports précédents suivant la norme 

prEN 15657  

(iv) Calcul du bruit structural de l’équipement installé dans les constructions bois types 

précédentes suivant la norme prEN 12354-5. 

Dans le cadre de cette étude, deux équipements ont été testés : une chaudière ECS au gaz et une 

machine à laver. On notera que la machine à laver n’est pas considérée comme un équipement du 

bâtiment au sens de la réglementation acoustique ; cependant la problématique associée à cet 

équipement est souvent remontée lors des enquêtes de satisfaction des occupants de bâtiment en bois 

dans la cadre du projet Acoubois. C’est la raison pour laquelle cet équipement est considéré dans cette 

étude. 
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2- CARACTÉRISATIONS EN LABORATOIRE 

Dans cette section, la méthode de caractérisation est dans un premier temps présentée ; puis elle est 

appliquée aux deux équipements considérés dans cette étude. 

2.1 Description de la méthode 

Le projet de norme prEN 15657 [1] dont la publication est attendue pour début 2017 définit trois 

caractéristiques structurales d’équipement : les niveaux de force bloquée équivalente LFb,eq  

(en dB re. 10-6 N) et de vitesse libre équivalente Lvf,eq (en dB re. 10-9 m/s), qui représentent l’activité de 

l’équipement pour un régime de fonctionnement donné, et sa mobilité équivalente YS,eq (en m/(Ns)). Ces 

trois quantités sont reliées entre elles par la relation 1. 

  en m/(Ns) (1) 

Ces caractéristiques de l’équipement peuvent ensuite être utilisées pour déterminer le niveau de 

puissance structurale installée LWs,inst (en dB re. 10-12 W) en fonction de la mobilité équivalente de la 

paroi support YR,eq dans une condition d’installation de l’équipement donnée : 

  (2) 

Si la mobilité équivalente de la source est grande devant celle du récepteur (cas d’une paroi support 

lourde), alors la relation simplifiée suivante peut être utilisée : 

  (3) 

A l’inverse, si la mobilité équivalente de la source est négligeable devant celle du récepteur, alors la 

relation 2 devient : 

  (4) 

La caractérisation a ainsi pour objectif de déterminer les trois caractéristiques de façon à pouvoir 

prévoir la puissance structurale sur site pour toutes conditions d’installation. 

La méthode de caractérisation mise en œuvre dans cette étude est la méthode indirecte décrite dans le 

projet de norme prEN 15657 et se déroule en deux étapes. L’équipement est d’abord installé sur une 

plaque réceptrice lourde en béton plein de 10 cm d’épaisseur pour un élément vertical et de 18 cm 

d’épaisseur pour un élément horizontal. A partir de la mesure du niveau de vitesse vibratoire moyenne 

(au sens spatial) de plaque et connaissant son facteur de perte, il est possible d’estimer la puissance 

injectée par l’équipement. Le niveau de force bloquée équivalente LFb,eq peut alors être déduit en 

utilisant la relation 3, connaissant la mobilité équivalente de la plaque réceptrice (moyenne des 

mobilités d’entrée aux points de contact avec l’équipement). La mobilité de l’équipement est supposée 

bien plus importante que celle de la plaque réceptrice lourde. L’équipement est ensuite installé sur une 

plaque réceptrice légère en acier perforé d’épaisseur 1 mm. La puissance injectée est déterminée à 

partir de la vitesse moyenne de la paroi et de son facteur de perte. Le niveau de vitesse libre 
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équivalente Lvf,eq de l’équipement est ensuite déduite en utilisant la formule simplifiée 4 (la mobilité de 

l’équipement est supposée bien plus faible que cette de la plaque réceptrice légère). La mobilité 

équivalente de l’équipement est finalement calculée selon la relation 1. 

Remarque : si plusieurs régimes de fonctionnement de l’équipement sont considérés, alors les niveaux 

de vitesse libre équivalente et de force bloquée équivalente doivent être déterminés pour chaque 

régime. Par conséquent, plusieurs estimations de la mobilité équivalente de l’équipement peuvent être 

réalisées. 

 

2.2 Cas d’une chaudière murale ECS au gaz 

L’équipement testé est une chaudière murale ECS à gaz individuelle dont les caractéristiques sont 

données en Annexe A. Il s’agit d’un système à ventouse produisant du chauffage et de l’eau chaude 

sanitaire. L’équipement est rigidement fixé à une paroi verticale par le biais d’un support métallique fixé 

en deux points en partie haute et en partie basse. La Figure 1 montre l’équipement fixé sur la plaque 

réceptrice légère perforée et la Figure 2 le support métallique fixé sur la paroi bois légère (façade bois 

avec parement intérieur de type BA18). Ainsi la chaudière est supportée par la paroi support par quatre 

points de fixation. 

Les détails de la façade bois sur laquelle la chaudière est aussi testée sont donnés en Annexe A. 

Afin d’assurer un fonctionnement normal, l’installation comprend les systèmes d’adduction d’eau froide 

et de gaz, un émetteur (radiateur à eau) et le réseau de distribution associé incluant une évacuation de 

l’eau chaude fournie. Pour des raisons pratiques, ces différents éléments sont fixés à la paroi réceptrice 

lourde lors de la caractérisation en laboratoire (voir Figure 3). Par conséquent, le niveau de force 

bloquée équivalente déterminé expérimentalement ne correspond pas uniquement à l’activité de la 

chaudière mais à celle de l’ensemble des éléments connectés structurellement à la paroi. Cependant, 

l’hypothèse est faite que la chaudière est la principale source d’excitation structurale. Les dimensions 

de la paroi réceptrice légère perforée sont plus réduites et ne permettent de fixer que la chaudière. Le 

niveau de vitesse libre équivalente correspond donc à une installation différente. 

Remarque : le projet de norme prEN 15657 ne précise pas de dispositions particulières concernant la 

mise en œuvre d’équipements de chauffage et/ou de production d’eau chaude sanitaire en laboratoire. 

Il en est de même dans la norme NF EN 15036-1 concernant les règles d'essais des émissions de bruit 

aérien des générateurs de chaleur ; il est indiqué que les conditions de fonctionnement de l’appareil de 

chauffage doivent être conformes aux instructions d'installation et d'utilisation du fabricant.  

Finalement on notera que la chaudière est alimentée avec une bouteille de gaz propane (les brûleurs 

de la chaudière ont dû être changés pour cette configuration).   
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Figure 1 : Chaudière murale installée sur la plaque réceptrice légère perforée. 

Fixations hautes 

Fixations basses 
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Figure 2 : Support de fixation de la chaudière murale. 
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Figure 3 : Chaudière murale et éléments rapportés fixés sur la paroi réceptrice lourde 

 

Les caractéristiques structurales de l’équipement sont déterminées pour deux configurations : un 

fonctionnement en chauffage seul et un fonctionnement combinant à la fois le chauffage et l’eau chaude 

sanitaire.  

La Figure 4 représente les mobilités équivalentes des parois réceptrices (moyenne des mobilités 

d’entrée aux points de contacts avec la source, c’est-à-dire les points de fixation de la chaudière). La 

mobilité équivalente de la paroi réceptrice lourde est supérieure à la mobilité caractéristique pour 10 cm 

de béton. Le module de la mobilité équivalente n’est pas représenté pour cette paroi car seule la partie 

réelle intervient dans la relation (3). La mobilité équivalente de la paroi réceptrice légère perforée est 

inférieure à la valeur de 10-2 m/(Ns) préconisée dans la norme prEN 15657. Ceci est peut-être dû au fait 

que les points de fixation sont situés près des bords de la plaque. Pour la paroi légère perforée et la 

façade bois, certaines valeurs de partie réelle sont manquantes en hautes fréquences, dû à un 

déphasage entre les signaux de force et de vitesse perturbant la mesure. 
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Figure 4 : Chaudière murale – Mobilité équivalente des parois réceptrices  

(lourde, légère perforée et légère bois) 

 

Le facteur de perte des deux parois réceptrices (lourde et légère perforée) et de la paroi légère en bois 

est mesuré en présence de l’équipement et représenté en Figure 5. Certaines valeurs sont manquantes 

en hautes fréquences, dû à un rapport signal/bruit insuffisant. Pour la paroi réceptrice lourde, le facteur 

de perte mesuré est plus faible que celui estimé sur site pour les parois de ce type d’après la méthode 

d’estimation de l’EN 12354-1. Le facteur de perte de la paroi légère en bois est proche de celui de la 

paroi lourde jusqu’à 1000 Hz. La mesure n’ayant pas permis de déterminer la valeur à 3150 Hz, une 

interpolation linéaire a été effectuée. 

 

Figure 5 : Chaudière murale – Facteur de perte total des parois réceptrices 
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La Figure 6 représente le niveau de vitesse libre équivalente de l’équipement, obtenu à partir de la 

vitesse vibratoire de la paroi réceptrice légère perforée lorsque l’équipement est en fonctionnement 

(chauffage seul ou chauffage+ECS). L’activité de l’équipement présentant de légères fluctuations au 

cours du temps, plusieurs acquisitions (entre 4 et 7) ont été réalisées pour chaque mode de 

fonctionnement. Les résultats sont présentés sous forme de valeurs minimale, moyenne et maximale 

sur ces différentes acquisitions. Pour le mode chauffage + ECS, les résultats sont relativement 

similaires : les écarts entre valeurs minimales et maximales sont de l’ordre de 2-3 dB en moyenne. Pour 

le mode chauffage seul, en revanche, l’écart entre les valeurs minimales et maximales est important 

(entre 4 et 18 dB), reflétant un fonctionnement moins répétable. Néanmoins, il apparaît que la vitesse 

libre équivalente est plus importante en mode chauffage + ECS, avec un pic important au tiers d’octave 

100 Hz et un niveau relativement constant jusqu’à 630 Hz. En mode chauffage seul, le niveau de 

vitesse libre semble rapidement décroître au-delà de 200 Hz. 

 

 

Figure 6 : Chaudière murale – Niveau de vitesse libre équivalente 
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La Figure 7 représente le niveau de force bloquée équivalente de l’équipement, obtenu à partir de la 

vitesse vibratoire de la paroi réceptrice lourde avec l’équipement en fonctionnement (chauffage seul ou 

chauffage+ECS). Cinq acquisitions sont réalisées pour chaque mode de fonctionnement. Les résultats 

sont présentés sous forme de valeurs minimale, moyenne et maximale sur ces différentes acquisitions. 

L’écart entre valeurs minimales et maximales est de l’ordre de 2 dB pour le mode chauffage + ECS. 

Pour le mode chauffage seul, les résultats sont plus dispersés (écart atteignant 12 dB à 500 Hz) mais 

moins que pour la vitesse libre équivalente (Figure 6). 

 

Figure 7 : Chaudière murale – Niveau de force bloquée équivalente 

La Figure 8 représente la mobilité équivalente de l’équipement, estimée d’après la relation 1. Cette 

estimation est effectuée pour les deux modes de fonctionnement (chauffage seul ou chauffage+ECS) et 

en tenant compte de la dispersion des niveaux de force bloquée équivalente et de vitesse libre 

équivalente pour chaque mode. Ainsi 6 estimations différentes de la mobilité équivalente de la source 

sont obtenues. Les différentes estimations sont assez proches. A 100 Hz, on note que la mobilité 

équivalente de la chaudière estimée pour le fonctionnement en mode chauffage + ECS est très proche 

de la mobilité équivalente de la paroi légère perforée (3 10-3 m/(Ns) environ). De ce fait, la vitesse libre 

et la mobilité équivalentes de la chaudière à cette fréquence sont probablement quelque peu erronées. 

Sur le reste de la gamme de fréquence, la mobilité équivalente de la chaudière est au moins 3 fois 

inférieure à celle de la paroi légère perforée et environ 100 fois supérieure à celle de la paroi lourde. 

Ceci permet de valider la caractérisation à l’aide des parois réceptrices. Par ailleurs, on note que la 

mobilité équivalente de la chaudière est légèrement supérieure à celle de la paroi légère en bois en 

basses fréquences et du même ordre à partir de 400 Hz. 
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Figure 8 : Chaudière murale – Mobilité équivalente de l'équipement 

 

2.3 Cas d’une machine à laver 

L’équipement testé est une machine à laver dont les caractéristiques sont données en Annexe B.  

L’équipement est utilisé en mode essorage. Deux conditions de fonctionnement sont évaluées : dans un 

premier temps la machine est chargée avec une distribution uniforme de masse sur toute la surface 

intérieure du tambour (3 x 875 g), et dans un second temps une masse supplémentaire de 875 g 

rajoutée sur une des sections du tambour pour créer un effet de balourd. La Figure 9 montre les 

éléments de masse rajoutés (de type masse lourde) dans le tambour de la machine à laver. Plusieurs 

vitesses d’essorage ont été évaluées ; la vitesse de rotation du tambour de la machine à laver a été 

mesurée avec un tachymètre laser (voir Figure 10). Dans le cas de la distribution uniforme de la masse 

dans le tambour de la machine à laver, les vitesses de rotation du programme d’essorage relevées sont 

de 400 et 1100 rpm (ou rotation par minute) ; en présence du balourd supplémentaire, ces vitesses sont 

de 400 et 643 rpm. Ces vitesses de rotation peuvent être atteintes plusieurs fois au cours d’un cycle, 

pendant des périodes allant d’une vingtaine de secondes à plusieurs minutes. Pour chaque régime de 

fonctionnement considéré, les caractéristiques présentées dans cette section sont déterminées en 

effectuant des moyennes sur ces périodes où la vitesse de rotation est stable. 

La machine à laver repose sur 4 pieds dont la hauteur est réglée pour obtenir une position permettant 

d’avoir le dessus de la machine à laver dans un plan horizontal. 

Les détails du plancher bois sur lequel la machine à laver est aussi testée sont donnés en Annexe B. 
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Figure 9 : Éléments de masse rajoutés dans le tambour de la machine à laver. 

 

 

Figure 10 : Mesure de la vitesse de rotation du tambour par un tachymètre laser. 
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Remarque : le projet de norme prEN 15657 ne précise pas de dispositions particulières concernant la 

mise en œuvre des équipements tels qu’une machine à laver en laboratoire.   

La paroi réceptrice lourde utilisée ici (dalle de béton de 18 cm d’épaisseur) est différente de celle 

considérée pour la caractérisation de la chaudière murale (voir section 2.2). La paroi réceptrice légère 

perforée est identique pour les deux équipements, cependant les points de fixation considérés sont 

différents. La Figure 11 montre la machine à laver sur la plaque légère perforée, la Figure 12 sur la 

dalle béton et la Figure 13 sur le plancher bois. 

 

 

 

Figure 11 : Machine à laver installée sur la paroi réceptrice légère perforée 
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Figure 12 : Machine à laver installée sur le plancher béton de 18 cm d’épaisseur 

 

    

Figure 13 : Machine à laver installée sur le plancher bois (à gauche position centrale  

et à droite position au bord) 

 

La Figure 14 représente les mobilités équivalentes des parois réceptrices (moyenne des mobilités 

d’entrée aux 4 points de contacts avec la source). Pour le plancher léger en bois, la distinction est faite 

entre deux emplacements possibles, à savoir : au centre, ou sur un bord. La mobilité équivalente de la 

paroi réceptrice lourde est très proche de la mobilité caractéristique pour 18 cm de béton. La mobilité 

équivalente de la paroi réceptrice légère perforée est inférieure à la valeur de 10-2 m/(Ns) préconisée 

dans la norme prEN 15657. Comme pour la chaudière murale, ceci est peut-être dû au fait que les 

points de fixation sont situés près des bords de la plaque. Pour les différentes parois considérées, 

certaines valeurs de partie réelle sont manquantes en hautes fréquences, dû à un déphasage entre les 
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signaux de force et de vitesse perturbant la mesure. A partir du tiers d’octave 400 Hz la mobilité du 

plancher bois est similaire pour une position au centre du plancher et au bord du plancher. 

 

 

Figure 14 : Machine à laver – Mobilité équivalente des parois réceptrices 

(lourde, légère perforée et légère bois) 

 

Le facteur de perte des deux parois (lourde et légère perforée) et du plancher léger en bois est mesuré 

en présence de l’équipement et représenté en Figure 15. Certaines valeurs sont manquantes en hautes 

fréquences, dû à un rapport signal/bruit insuffisant. La valeur à 1000 Hz semble faible et doit être 

considérée avec précaution. Pour la paroi réceptrice lourde, le facteur de perte mesuré est proche de 

celui estimé sur site pour les parois de ce type d’après la méthode d’estimation de l’EN 12354-1. Le 

facteur de perte de la paroi légère en bois est proche de celui de la paroi lourde et est peu affecté par la 

position de la machine à laver jusqu’à 1600 Hz. 
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Figure 15 : Machine à laver – Facteur de perte total des parois réceptrices 

 

La Figure 16 représente le niveau de vitesse libre équivalente de l’équipement, obtenu à partir de la 

vitesse vibratoire de la paroi réceptrice légère perforée lorsque l’équipement est en fonctionnement.  

Pour le mode avec balourd, les niveaux de vitesse libre équivalente sont plus importants comme on 

pouvait s’y attendre que pour le mode sans balourd. Ces niveaux diminuent fortement avec la 

fréquence. De plus, la vitesse de rotation du tambour a une influence sur le niveau de vitesse libre 

équivalente ; plus la vitesse de rotation est élevée plus le niveau de vitesse libre équivalente est élevée. 

Pour le mode sans balourd, en revanche, les niveaux sont moins importants et diminuent du tiers 

d’octave 50 Hz à 250 Hz ; dans cette zone fréquentielle, il y a peu de différences entre les deux 

vitesses de rotation du tambour de la machine à laver. Au-dessus du tiers d’octave de 250 Hz une 

augmentation du niveau de vitesse libre équivalente est observée mais reste cependant en dessous de 

celui observé avec balourd. 

 

La Figure 17 représente le niveau de force bloquée équivalente de l’équipement, obtenu à partir de la 

vitesse vibratoire de la paroi réceptrice lourde lorsque l’équipement est en fonctionnement. Comme 

précédemment, le niveau de force bloquée est plus important en présence du balourd et plus la vitesse 

de rotation du tambour est importante. Globalement, le niveau décroit avec la fréquence.  
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Figure 16 : Machine à laver – Niveau de vitesse libre équivalente sans et avec balourd.

 

 

Figure 17 : Machine à laver – Niveau de force bloquée équivalente sans balourd 
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La Figure 18 représente la mobilité équivalente de l’équipement, estimée d’après la relation 1. Cette 

estimation est effectuée pour les différents modes de fonctionnement considérés. On note que la 

mobilité équivalente de la machine à laver estimée pour les deux vitesses de rotation du tambour est 

très proche de la mobilité équivalente de la paroi légère perforée (5 10-3 m/(Ns) environ). De ce fait, la 

vitesse libre et la mobilité équivalentes de la machine à laver dans cette configuration sont 

probablement quelque peu erronées. En effet, l’application de la relation 4 pour déterminer le niveau de 

vitesse libre équivalente se base sur l’hypothèse que la mobilité de la source est négligeable devant 

celle de la paroi réceptrice. La mobilité équivalente de la machine à laver dans le cas sans balourd est 

au moins 3 fois inférieure à celle de la paroi légère perforée et plus de 100 fois supérieure à celle de la 

paroi lourde. Ceci permet de valider la caractérisation à l’aide des parois réceptrices. Par ailleurs, on 

note que la mobilité équivalente de la machine à laver avec balourd est supérieure à celle du plancher 

bois (au centre ou au bord) dans les basses fréquences ; pour la machine à laver sans balourd c’est 

l’inverse.  

 

 

Figure 18 : Machine à laver – Mobilité équivalente de l'équipement 
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3- PRÉVISION DU BRUIT GÉNÉRÉ SUR SITE 

3.1 Description de la méthode 

Le niveau de pression acoustique correspondant au bruit structural généré sur site peut être calculé à 

partir du niveau de puissance structurale installée. Sauf mention contraire, seule la transmission directe 

(bruit rayonné par la paroi support) est considérée. 

Pour une paroi séparative lourde, le niveau de pression acoustique standardisé dû au chemin direct 

peut-être calculé selon la relation suivante : 

  (6) 

où ρ0 est la masse volumique de l’air (en kg/m3), c0 est la célérité du son dans l’air (en m/s), σ est le 

facteur de rayonnement de la paroi support (sans dimension), f est la fréquence centrale de la bande de 

tiers d’octave considérée, m est la masse surfacique de la paroi support (en kg/m²), η est son facteur de 

perte (sans dimension), W0 = 10-12 W est la puissance de référence, p0 = 2 10-5 Pa est la pression 

acoustique de référence et V est le volume du local de réception (en m3). Lorsque des parois en béton 

sont considérées, les valeurs du facteur perte sur site ηsitu et du facteur de rayonnement σ de la paroi 

séparative sont issues de la base de données du logiciel AcouBAT [3]. 

Dans le cas d’une transmission selon le chemin filant (par la façade pour le cas de la chaudière 

murale), la relation (6) est utilisée en retranchant la valeur de l’isolement vibratoire de jonction Dv,ij 

déterminé selon la norme EN 12354-1 révisée [4]. 

Dans le cas général, le niveau de puissance structurale installée est estimé à partir des caractéristiques 

de l’équipement et de sa structure support selon la relation 2. En l’absence de données mesurées, la 

mobilité équivalente de la paroi support est considérée comme égale à sa mobilité caractéristique Y∞, 

calculée à partir de sa masse surfacique m et de son module de rigidité en flexion B selon la relation 

suivante : 

  (7) 

Dans le cas d’une source de force (cas des parois lourdes), il est possible d’estimer le niveau de 

puissance installée en utilisant la relation simplifiée 3. 

Remarque : la norme EN 12354-5 n’a pas encore été révisée pour prendre en compte les constructions 

légères en bois. La même méthode est donc appliquée ici en utilisant les données disponibles et 

récoltées dans le cadre de cette étude. Concernant la mobilité équivalente de ce type de paroi, si une 

valeur forfaitaire de 10-3 m/(Ns) est généralement considérée à toutes les fréquences, celle qui a été 

mesurée sur la paroi légère en bois (façade ou plancher) est en fait utilisée dans les calculs présentés 

dans cette section. Le facteur de perte mesuré pour chacune des deux parois légères en bois 

représenté en Figures 5 et 15 est utilisé dans les calculs présentés dans cette section. En effet, celui-ci 

est cohérent avec des résultats expérimentaux antérieurs obtenus pour des systèmes légers 

relativement peu amortis (absence de matériau absorbant par exemple) [5]. Le facteur de rayonnement 
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mesuré pour les deux parois légères en bois est présenté à la Figure 19 ; il est comparé à un spectre 

idéalisé issu de mesures en laboratoire et généralement utilisé comme facteur de rayonnement 

générique (voir Figure 19). Ce facteur de rayonnement générique est proche de celui mesuré sur la 

façade bois. Pour le plancher léger en bois, le spectre représenté est un facteur de rayonnement 

apparent incluant l’effet de transmissions latérales et surtout l’effet du plafond suspendu décrit en 

Annexe B.  

 

 

Figure 19 : Facteur de rayonnement mesuré pour les deux parois légères en bois 

(façade et plancher) 

3.2 Cas d’une chaudière murale ECS au gaz 

Les caractéristiques de l’équipement présentées en section 2.2 (spectres moyens) sont utilisées pour 

prévoir le niveau de pression acoustique sur site pour plusieurs parois supports : 

- Une paroi lourde en béton plein de 20 cm d’épaisseur (transmission directe) ; 

- Une paroi lourde en béton plein de 16 cm d’épaisseur (transmission latérale) ; 

- La paroi légère de type façade dont les caractéristiques sont données à l’Annexe A 

(transmission directe ou latérale). 

Pour rappel, les limites réglementaires pour un équipement individuel de chauffage sont : 

- 35 dB(A) dans une pièce principale du logement où est situé l’équipement ; 

- 50 dB(A) dans une cuisine du logement où est situé l’équipement 

- 30 dB(A) dans une pièce principale d’un autre logement ; 

- 35 dB(A) dans une cuisine d’un autre logement. 

La Figure 20 représente les niveaux de pression acoustique standardisés sur site calculés pour 

l’équipement installé sur la paroi légère en bois. La puissance structurale installée est déterminée selon 

la relation 2. Le local de réception considéré ici est le local où est installée la chaudière et a un volume 

de 56 m3. On notera que cette configuration n’est pas réaliste d’une installation réelle, mais permet la 
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comparaison avec les résultats mesurés en laboratoire. A titre de comparaison, les résultats 

correspondant à une paroi support en béton de 20 cm d’épaisseur sont également représentés. Les 

calculs de puissance structurale installée sont alors effectués selon la relation 3. 

Pour le mode chauffage seul sur la paroi bois, les résultats de prévision sont en relativement bon 

accord avec les niveaux mesurés jusqu’à 630 Hz. En plus hautes fréquences, la prévision sous-estime 

significativement le niveau de pression acoustique. L’absence de donnée pour le niveau de vitesse libre 

équivalente de l’équipement empêche le calcul à partir de 1600 Hz. L’écart de 3 dB(A) observé sur le 

niveau global pondéré peut provenir des écarts et valeurs manquantes en moyennes et hautes 

fréquences. On notera que, dans la pièce où est situé l’équipement, le bruit aérien associé à 

l’équipement doit être pris en compte ce qui n’est pas le cas dans les calculs effectués ici ; les 

différences entre prédiction et mesure au-dessus du tiers d’octave 630 Hz proviennent certainement du 

bruit aérien de la chaudière. Les surestimations observées en basses fréquences peuvent être dues à 

une contribution des éléments rapportés (radiateurs, conduits, etc..) lors de la caractérisation (voir 

section 2.2). Néanmoins, les écarts peuvent également être dus aux fluctuations d’activité de 

l’équipement. En effet, les caractéristiques structurales moyennes ont été considérées dans les calculs. 

Pour le mode chauffage + ECS, le niveau de pression acoustique issu des prévisions est plus élevé 

d’environ 15 dB en moyennes fréquences. 

Pour la paroi support en béton de 20 cm, le calcul de puissance installé est basé sur le niveau de force 

bloquée équivalente, déterminée jusqu’à 4000 Hz. Les niveaux de pression acoustique calculés sont 

inférieurs d’environ 30 dB à ceux obtenus pour la paroi légère en bois. 
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Figure 20 : Chaudière murale – Niveaux de pression acoustique estimés sur site 

(transmission directe) 

La Figure 21 représente les niveaux de pression acoustique standardisés sur site calculés pour 

l’équipement installé sur la paroi légère en bois (en transmission horizontale). Seules les transmissions 

latérales façade-façade et façade-refend sont considérées ici (équipement installé sur la façade et bruit 

structural calculé dans le local adjacent). Les hypothèses suivantes sont effectuées : 

- La paroi support et la paroi qui rayonne ont une surface identique ; 

- L’isolement vibratoire de jonction Dv,ij correspond au cas d’une jonction en T entre une façade 

et double séparatif vertical (la valeur générique de l’isolement vibratoire de jonction est tirée de 

la norme EN ISO 12354-1 en cours de finalisation ; un exemple de ce type de jonction est 

montré en Annexe A à la Figure A.6) ; 

- Le volume du local de réception est de 25 m3. 

A titre de comparaison, les résultats pour une installation dans une construction lourde typique (façade 

en béton de 16 cm et refend en béton de 20 cm) sont également présentés. 
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Comme précédemment, le niveau de pression acoustique calculé pour la façade légère en bois est plus 

important pour le mode chauffage + ECS. Néanmoins, les résultats sont bien en-deçà des limites 

réglementaires pour les deux modes de fonctionnement. Ceci est notamment dû à un important 

isolement vibratoire à la jonction entre la paroi support et la paroi rayonnante. 

Les résultats pour la façade en béton sont plus élevés d’environ 5 dB que ceux obtenus pour la façade 

légère en bois. L’isolement vibratoire de jonction plus faible dans le cas de la structure en béton est 

compensé par une puissance structurale installée également plus faible. 

 

 

Figure 21 : Chaudière murale – Niveaux de pression acoustique estimés sur site (transmission 

latérale horizontale) 

Dans le but d’étudier le cas de la chaudière installée sur la façade dans un cellier avec une chambre 

adjacente séparée du cellier par une cloison alvéolaire, des calculs complémentaires ont été menés 

pour évaluer la transmission vibratoire le long de la façade en faisant l’hypothèse que la cloison 

alvéolaire ne faisait que très légèrement s’appuyer sur le parement intérieur en plaques de plâtre elle 

n’intervient pas dans la transmission des vibrations. Les éléments de ce calcul sont donnés en 

Annexe C ; l’isolement vibratoire lissé montré à la Figure C.2 est utilisé pour les calculs. La Figure 22 

représente le niveau de pression acoustique standardisé sur site calculés pour l’équipement installé sur 

la façade en bois pour cette configuration. Seule la transmission latérale façade-façade est considérée 

ici (équipement installé sur la façade et bruit structural calculé dans le local adjacent). Les hypothèses 

suivantes sont prises en compte : 
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- La paroi support et la paroi qui rayonne ont une surface identique ; 

- L’atténuation vibratoire le long de la façade (sans influence de la cloison alvéolaire séparant les 

deux pièces) est utilisée pour évaluer un isolement vibratoire équivalent ; la distance entre la 

position de la chaudière et la cloison alvéolaire doit être d’au moins 1.20 m pour des montants 

espacés de 60 cm  

- Le volume du local de réception est de 25 m3. 

Comme précédemment, le niveau de pression acoustique calculé pour la façade légère en bois est plus 

important pour le mode chauffage + ECS. Néanmoins, les résultats sont en-deçà de la limite de 

35 dB(A) pour les deux modes de fonctionnement.  

 

 

Figure 22 : Chaudière murale – Niveaux de pression acoustique estimés sur site (transmission 

filante latérale horizontale) 

 
  



Affaire n° 16.000365.01.01 27/61 

 

N/Réf. DSC/2017-070/CG/BG 
Juillet 2017 

 

3.3 Cas d’une machine à laver 

Les caractéristiques de l’équipement présentées en section 2.3 sont utilisées pour prévoir le niveau de 

pression acoustique sur site pour plusieurs planchers supports : 

- Un plancher lourd en béton plein de 20 cm d’épaisseur ; 

- Un plancher lourd en béton plein de 18 cm d’épaisseur ; 

- Le plancher léger en bois dont les caractéristiques sont données à l’Annexe B. 

Le volume considéré pour le local de réception est de 28 m3, correspondant au volume du local de 

réception dans le laboratoire où est installé le plancher léger en bois. 

Pour rappel, la réglementation ne définit pas de valeur maximale de niveau de pression acoustique 

dans le local de réception pour ce type d’équipement. 

La Figure 23 représente les niveaux de pression acoustique standardisés sur site calculés pour 

l’équipement installé sur le plancher lourd en béton de 18 cm d’épaisseur. La Figure 24 représente les 

niveaux de vitesse vibratoire du plancher calculés et mesurés en laboratoire. Le niveau de puissance 

structurale installée est calculé à partir du niveau de force bloquée équivalente de l’équipement selon la 

relation 3. Les valeurs mesurées de la mobilité équivalente du plancher et du facteur de perte sont 

utilisées (voir section 2.2). 

On note un bon accord entre les niveaux de vitesse vibratoire calculés et mesurés, indiquant une 

estimation correcte de la puissance structurale installée. Les niveaux de pression acoustique 

correspondants sont caractérisés par des valeurs maximales en basses fréquences. L’augmentation de 

la vitesse de rotation se traduit par une augmentation du niveau de pression acoustique de 5 à 10 dB 

environ en basses et moyennes fréquences. En présence d’un balourd dans le tambour, les niveaux de 

pression acoustique sont plus importants d’environ 5 à 10 dB également. Le niveau global pondéré à la 

vitesse de rotation maximale atteint 19 dB(A) en l’absence de balourd et 33 dB(A) en présence d’un 

balourd. 
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Figure 23 : Machine à laver – Niveaux de pression acoustique estimés sur site 

(plancher en béton de 18 cm) 
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Figure 24 : Machine à laver – Niveaux de vitesse vibratoire estimés sur site 

(plancher en béton de 18 cm) 

 

La Figure 25 représente les niveaux de pression acoustique standardisés sur site calculés pour 

l’équipement installé sur le plancher lourd en béton de 20 cm d’épaisseur. Ici, la mobilité équivalente du 

plancher est prise comme égale à la mobilité caractéristique selon la relation 7. Le facteur de perte sur 

site est tiré de la base de données d’AcouBAT. Les résultats sont inférieurs de 1 à 2 dB à ceux obtenus 

pour le plancher en béton de 18 cm. 
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Figure 25 : Machine à laver – Niveaux de pression acoustique estimés sur site 

(plancher en béton de 20 cm) 

 

La Figure 26 représente les niveaux de pression acoustique standardisés sur site calculés et mesurés 

pour l’équipement installé dans la zone centrale du plancher léger en bois. Les prévisions font appel au 

niveau de vitesse libre équivalente de l’équipement pour le calcul du niveau de puissance structurale 

installée selon la relation 2. Ceci explique l’absence de résultat à 800 Hz et à partir de 1250 Hz. 

On remarque que les niveaux de pression acoustique mesurés sont moins dépendants du régime de 

fonctionnement que les résultats issus des prévisions, en particulier en moyennes fréquences. Les 

prévisions tendent à surestimer le bruit sur site entre 50 et 80 Hz. On notera que la méthode de mesure 

utilisée (microphone sur bras tournant) n’inclut pas de précautions particulières à ces fréquences. En 

l’absence de balourd, les prévisions sous-estiment le niveau de pression acoustique entre 100 et 

250  Hz. Un meilleur accord entre prévisions et mesures est observé en présence d’un balourd. Il n’est 

pas possible d’identifier de tendance à partir des résultats à 1000 Hz, qui peuvent être dus à un 

manque de précision dans la détermination de la vitesse libre équivalente de l’équipement (voir section 

2.3). L’absence de résultats de calculs en hautes fréquences fausse les comparaisons entre prévisions 

et mesures en termes de niveau global pondéré. Néanmoins, les résultats des mesures indiquent des 
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niveaux supérieurs à 30 dB(A) même en l’absence de balourd. On rappelle que l’effet du plafond 

suspendu est inclus dans ces résultats. 

 

 

Figure 26 : Machine à laver – Niveaux de pression acoustique estimés sur site 

(plancher bois, équipement placé au centre) 

 

La Figure 27 représente les niveaux de pression acoustique standardisés sur site calculés et mesurés 

pour l’équipement installé sur un bord du plancher léger en bois. Cette configuration est jugée plus 

représentative d’une utilisation réelle. Néanmoins, les résultats sont proches de ceux obtenus lorsque la 

machine à laver est placée au centre du plancher. Les niveaux globaux pondérés issus des mesures 

sont supérieurs à 30 dB(A) avec ou sans balourd. 
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Figure 27 : Machine à laver – Niveaux de pression acoustique estimés sur site 

(plancher bois, équipement placé au bord) 

 

Dans le but de diminuer les niveaux de bruit associé à la machine à laver sur un plancher bois, 

plusieurs modifications du plancher ont été évaluées par calcul : 

· Mise en œuvre d’entretoises entre deux solives sur une longueur de 0.5 m (ainsi une surface de 

0.5 x 0.5 m² composée d’entretoises et des solives est obtenue) 

· Mise en œuvre d’un élément en béton de 20 cm de hauteur entre deux solives sur une longueur 

de 0.5 m 

· Mise en œuvre d’un élément en béton de 10 cm de hauteur entre deux solives sur une longueur 

de 0.5 m 

L’idée de ces configurations est de diminuer la mobilité d’entrée sur une surface où la machine à laver 

serait localisée. Le panneau d’OSB est supposé être en contact complet avec le traitement considéré 

(entretoises ou élément en béton). Les mobilités évaluées par calcul (FEM) sont donnés en Annexe C ; 

les valeurs moyennes sont prises en compte dans l’évaluation du niveau de bruit. Les éléments en 

béton pourraient être des éléments préfabriqués à positionner où la machine à laver sera localisée (soit 

à l’endroit prévu en alimentation et évacuation d’eau). 
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Le cas de la machine à laver avec le balourd tournant à la vitesse de 643 tours par minute est pris en 

compte pour illustrer l’effet du traitement localisé du plancher bois. La machine à laver est placée soit 

au centre (voir Figure 28), soit sur le bord 1 (voir Figure 29) et sur le bord 2 (voir Figure 30). On rappelle 

que la position dénotée bord1 correspond à la position en bord de plancher le long des solives (cas 

testé sur le plancher réel et résultats montrée en Figure 27) et la position dénotée bord2 à celle en bord 

du plancher en bout de solive (voir Annexe C pour une illustration de ces positions). 

Sur chaque figure est montré les résultats de la prévision  

· pour le plancher testé en laboratoire (plancher bois) se basant les mobilités mesurées (sauf le 

cas de la machine à laver sur le bord2 non testé en laboratoire),  

· pour le plancher bois sans modification (plancher bois brut) se basant les mobilités calculées 

· pour le plancher bois intégrant des entretoises sur une zone (plancher bois raidi) se basant les 

mobilités calculées 

· pour le plancher bois intégrant un élément en béton de 200 mm d’épaisseur  sur une zone 

(plancher bois socle béton 200 mm) se basant les mobilités calculées 

· pour le plancher bois intégrant un élément en béton de 100 mm d’épaisseur  sur une zone 

(plancher bois socle béton 100 mm) se basant les mobilités calculées 

Tout d’abord on notera que les résultats pour le plancher bois se basant les mobilités 

mesurées et le planche bois brut se basant les mobilités calculées sont similaires ; ceci conforte 

l’approche par calcul. La modification locale du plancher pour diminuer la mobilité du 

plancher permet effectivement de diminuer le bruit solidien rayonné par le plancher dans 

la pièce en dessous.  

Globalement, il n’est pas recommandé de placer la machine à la laver au centre d’un 

plancher ; cependant, la mise en œuvre d’un socle en béton permet d’obtenir un résultat 

prédit de 35 dB(A) pour celui de 100 mm d’épaisseur et de 29 dB(A) pour celui de 200 mm 

d’épaisseur. De plus comme la comparaison entre prédiction et mesure (voir Figure 28) 

pour cette configuration de fonctionnement de machine à laver, montrait que la prédiction 

était au-dessus de la mesure de 5 dB(A), on peut présager que le plancher incluant des 

entretoises pourrait être aussi en dessous des 35 dB(A). 

Placer la machine à laver sur un bord du plancher améliore nettement les choses en 

termes de bruit solidien ; la position dénotée bord2 (celle en bord du plancher en bout de solive) 

permet d’obtenir les meilleurs résultats. Les différentes modifications du plancher permettent d’obtenir 

une prédiction du bruit solidien en dessous de 35 dB(A) (même de l’ordre de 30 dB(A) dans le cas du 

bord2). 

Le Tableau 1 récapitule ces résultats de modification de plancher pour les différentes configurations de 

fonctionnement de la machine à laver. La mise en œuvre d’une série d’entretoises entre les solives sur 

la zone où sera installée la machine à laver semble être une option intéressante ; cependant, il faudra 

bien vérifier que le panneau OSB au-dessus est bien contact avec ces entretoises : un collage et 

vissage ou un vissage très rapproché, sera plus approprié qu’un vissage. 
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Figure 28 : Machine à laver – Niveaux de pression acoustique estimés sur site 

Équipement placé au centre ; Effet de la modification localisée du plancher bois. 

 

 

Figure 29 : Machine à laver – Niveaux de pression acoustique estimés sur site 

Équipement placé sur le bord 1 ; Effet de la modification localisée du plancher bois. 
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Figure 30 : Machine à laver – Niveaux de pression acoustique estimés sur site 

Équipement placé sur le bord 2 ; Effet de la modification localisée du plancher bois. 

Tableau 1 : Niveau de bruit solidien – Effet de la position de la machine à laver et de la 

modification localisée du plancher bois. 

 Masse répartie et balourd – 400 rpm 

Position de la machine à laver Centre Bord1 Bord2 

Mesure 39 dB(A) 40 dB(A) - 

Prédiction (mobilités mesurées) 35 dB(A) 36 dB(A) - 

Prédiction (mobilités calculées) 37 dB(A) 38 dB(A) 34 dB(A) 

Prédiction – Plancher raidi avec 
entretoises 

32 dB(A) 27 dB(A) 26 dB(A) 

Prédiction – Plancher avec 
élément béton 200 mm 

22 dB(A) 17 dB(A) 20 dB(A) 

Prédiction – Plancher avec 
élément béton 100 mm 

29 dB(A) 23 dB(A) 25 dB(A) 

 Masse répartie et balourd – 643 rpm 

Position de la machine à laver Centre Bord1 Bord2 

Mesure 38 dB(A) 42 dB(A) - 

Prédiction (mobilités mesurées) 43 dB(A) 44 dB(A) - 

Prédiction (mobilités calculées) 42 dB(A) 41 dB(A) 41 dB(A) 

Prédiction – Plancher raidi avec 
entretoises 

37 dB(A) 32 dB(A) 28 dB(A) 

Prédiction – Plancher avec 
élément béton 200 mm 

29 dB(A) 25 dB(A) 27 dB(A) 

Prédiction – Plancher avec 
élément béton 100 mm 

35 dB(A) 30 dB(A) 27 dB(A) 
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4- CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

4.1 Remarques finales sur le travail réalisé 

Dans cette étude, deux équipements, une chaudière ECS murale à gaz et une machine à laver, ont été 

caractérisés en laboratoire selon le projet de norme prEN 15657 afin de déterminer leurs 

caractéristiques structurales.  

Ce travail a permis un retour d’expérience sur la méthode de caractérisation. Notamment, l’absence de 

spécifications dans le texte de la norme quant aux conditions particulières de mise en œuvre et de 

fonctionnement de certains équipements a été mise en évidence. Ceci concerne notamment les 

chaudières, les conduits d’alimentation ou de distribution et les radiateurs indispensables au 

fonctionnement de l’équipement pouvant provoquer une excitation parasite des parois réceptrices. Afin 

de réduire la marge d’interprétation, il semble important que de telles spécifications soient incluses, soit 

dans une future version de la norme, soit dans les normes produit. 

Les caractéristiques structurales de la chaudière murale ont été déterminées pour deux modes de 

fonctionnement : chauffage seul ou chauffage + production d’eau chaude sanitaire. Les mesures ont 

mis en évidence une fluctuation de l’activité vibratoire de l’équipement (visible sur ses niveaux de 

vitesse libre et de force bloquée équivalentes) pour chaque mode de fonctionnement. Néanmoins, il 

apparaît nettement que l’activité est plus importante en moyennes et hautes fréquences pour le mode 

chauffage + ECS.  

Dans le cas de la machine à laver, la caractérisation a été effectuée pour plusieurs vitesses de rotation 

du tambour, avec une charge répartie à l’intérieur afin de reproduire des conditions normales 

d’utilisation, ou bien en présence d’un balourd. Les résultats montrent une activité de l’équipement qui 

augmente avec la vitesse de rotation et plus importante en présence d’un balourd. Cependant, dans le 

cas avec balourd, le niveau de vitesse libre équivalente et la mobilité équivalente sont sujets à 

incertitudes du fait de la mobilité insuffisante de la paroi légère perforée utilisée lors de la 

caractérisation.  

Pour les deux équipements, des difficultés expérimentales n’ont pas permis de déterminer le niveau de 

vitesse libre équivalente ni la mobilité équivalente en hautes fréquences. 

Deux parois supports légers en bois pour ces équipements – une façade et un plancher – ont 

également été caractérisées en termes de mobilité équivalente.  

Les caractéristiques des équipements et des parois supports ont ensuite été utilisées pour prévoir le 

niveau de bruit rayonné sur site selon la norme EN 12354-5 (actuellement valide pour les structures 

lourdes uniquement).  

Pour la chaudière murale, plusieurs configurations ont été prises en compte : transmission directe ou 

latérale, par la paroi légère en bois ou bien dans le cas d’une construction lourde en béton. Un bon 

accord prévision/mesure est obtenu en basses et moyennes fréquences dans le cas d’une transmission 

directe à travers la paroi légère en bois (seule configuration mesurée). En hautes fréquences, les écarts 
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sont probablement dus à la contribution aérienne, non prise en compte dans les calculs. Les résultats 

des prévisions dans le cas plus réaliste d’une installation en façade, en transmission latérale avec un 

refend, indiquent des niveaux de pression acoustique dans le local de réception très inférieurs aux 

limites réglementaires, et ce, pour la façade lourde comme pour la façade légère en bois, même en 

mode chauffage + ECS. Le cas d’une installation en façade en transmission latérale avec une paroi 

alvéolaire a aussi été traité considérant que la cloison alvéolaire n’interagissait pas à la jonction façade-

cloison. Dans ce cas, le niveau de pression acoustique obtenu dans le local de réception est de 34 dB 

en mode chauffage + ECS (mode le plus bruyant) si la cloison alvéolaire est placée au moins à 2 

espaces complets entre montants par rapport à l’emplacement chaudière. 

Pour la machine à laver, seule la transmission directe à travers le plancher est prise en compte. Les 

configurations considérées font intervenir un plancher en béton de 18 ou 20 cm d’épaisseur et le 

plancher léger en bois. Pour le plancher en béton de 18 cm, le niveau de vitesse vibratoire a été 

mesuré en laboratoire et est proche du niveau calculé, confirmant l’estimation de la puissance 

structurale installée. Le niveau de pression acoustique correspondant a été uniquement calculé. Il 

atteint 19 dB(A) lorsque le chargement est bien réparti à l’intérieur du tambour, 33 dB(A) en présence 

d’un balourd. Pour le plancher en béton de 20 cm, plus représentatif, ces niveaux sont plus faibles de 

1 à 2 dB. Dans le cas du plancher léger en bois, les niveaux de pression acoustique calculs sont plus 

élevés d’une dizaine de dB environ, que la machine soit considérée installée au centre ou sur un bord. 

Des écarts sont constatés entre prévisions et mesures. Les niveaux mesurés confirment néanmoins 

cette tendance avec des niveaux globaux pondérés de l’ordre de 35 dB(A) en l’absence de balourd et 

40 dB(A) en présence de balourd. Ces niveaux, bien que non soumis aux exigences de la 

réglementation acoustique française, sont relativement importants et peuvent provoquer une gêne chez 

les occupants. Des modifications locales du plancher dans la zone où la machine à laver serait installée 

ont été investiguées par une approche numérique. Il semble que l’ajout d’entretoises serrée collée dans 

la zone de la position de la machine à laver soit une solution qui permette d’obtenir des niveaux de bruit 

solidien en dessous de 35 dB(A) ; par contre la machine à laver sera placé en bord de plancher (pas au 

milieu) et préférablement au bord correspondant aux bouts des solives. 

 

4.2 Recommandations de mise en oeuvre 

4.2.1 Chaudière 

La chaudière est monté sur un renfort de l’ossature tel que montré à la Figure A.3 de l’Annexe A. 

La chaudière ne peut pas être posée à proximité directe de la cloison distributive entre buanderie et 

pièce à vivre. Elle doit être décalée à minima, au niveau du 3ième montant après la naissance de la 

cloison perpendiculaire. Il faut en fait 2 plénums pleins entre montant pour diminuer suffisamment les 

vibrations générées. Donc cela nécessite un positionnement supérieur ou égal à 1.20 m pour les 

structures à entraxe 60 cm et 0.80 m pour les structures à entraxe 40 cm. 
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Il est rappelé que dans tous les cas de figure il n’est pas possible de poser une chaudière murale sur 

une cloison distributrive intra logement. Cela concerne les cloisons de type Placopan, Stil, y compris les 

cloisons non porteuse avec montants bois (de faibles sections, type DTU 36.2). 

Ces éléments seront soumis au deuxième semestre 2017 au GEA (groupe d’experts acoustique) de 

Qualitel – Cerqual pour avis avant introduction dans le référentiel Qualitel. 

 

4.2.2 Machine à laver 

Le principe est donc basé sur une masse rendue solidaire des solives (dalette), soit en bois (20 cm mini 

de connexion avec solives) soit en béton (10 cm mini de connexion avec les solives contiguës). Elle 

peut être positionnée sur deux plénums (donc deux remplissage à faire) ou dans un seul si les entraxes 

entre solives sont suffisants pour générer une assise complète au droit des machines, ou dans le cas 

d’un plancher chevêtré pour gérer cette spécificité technique. 

Le remplissage bois peut se faire par collage et/ou vissage structural d’éléments en bois massifs par 

exemple.  

Le remplissage béton nécessite de réaliser un coffrage ponctuel. Le béton pourra être maintenu 

mécaniquement soit par interpositions de vis métalliques noyées (connexions bois béton), soit par 

l’intermédiaire de l’assise du coffrage, soit par un mixte des deux. 

Dans les deux cas de figure, il est souhaitable que les dalettes générées émergent jusqu’au nu 

supérieur du revêtement de sol. Exemple pour un complexe de plancher fait de 22 mm d’OSB + 5 mm 

de résiliant + 50 mm de chape béton + 15 mm de colle et carrelage : épaisseur totale = 92 mm. Dans ce 

cas, les éléments en bois de remplissage feront 292 mm de hauteur, dont 200 mm dans le plan de 

solivage et 92 mm émergeant pour régner avec le nu supérieur du sol fini. Idem pour la solution béton 

ou le coffrage est à relever dans la même logique.  

Au travers de ce type de solution, il est également important de désolidariser la partie émergeante de la 

dalette, du reste du complexe supérieur du plancher (du panneau d’assise jusqu’au nu supérieur du 

revêtement de sol). Le jeu périphérique à prévoir sera au minimum de 5mm. A noter que la présence 

d’un joint de désolidarisation avec le complexe de parement supérieur du plancher pose un problème 

d’étanchéité. Il y a lieu de concevoir un système qui permet d’assurer la non infiltration d’eau dans le 

plancher dans la grande durée. A titre d’exemple, une conception envisageable à étudier de façon 

détaillée pourrait être basée sur les grands principes montrés à la Figure 31. 

Dans le cas où on ne peut éviter le positionnement contre une cloison distributrice positionnée au milieu 

d’un plan de solivage, la seule solution qui fonctionne repose sur un apport de masse supplémentaire 

avec 20 cm de béton dans la hauteur des solives (au lieu de 10). 
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Figure 31: Exemple d’un principe de « solidarisation acoustique » dalette bois rapportée avec un 

plan de solivage. 

 

La question est posée si les solutions de planchers bois avec chape béton de 5 ou 6 cm sur résilient + 

panneau d’assise, pouvait constituer une réponse satisfaisante. La réponse est non dans l’immédiat 

avec les moyens de modélisation dont on dispose. Il faudrait refaire une expérimentation sur ce type de 

configuration.  

Il est à noter que Qualitel – Cerqual a relevé des insatisfactions clients (ciblés sur machine à laver) pour 

des complexes de planchers ossature bois + chape de 5-6 cm (sans résilient), conformes à la 

réglementation acoustique (aérien, choc). 
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ANNEXE A – INFORMATION SUR LA CHAUDIÈRE ECS À GAZ 

La chaudière ECS à gaz testée dans le cadre de cette étude est un modèle Mira C Green 25 EU de 

marque Chaffoteaux. 

 

Figure A.1 : Chaudière testée. 
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Figure A.2 : Fiche produit de la chaudière testée. 

La paroi support en bois est de type façade composée de l’extérieur vers l’intérieur de : 

· OSB 12 

· Ossature 45 x 95 mm² à 60 cm d’entraxe 

· Isolant semi rigide LDV 

· Pare-vapeur + tasseaux bois horizontaux + 1 couche de plaques de plâtre BA18 

Au niveau du support de la chaudière l’ossature est renforcée sur la base de la Figure A.3. Une photo 

de la façade réalisée (avant la mise en œuvre du pare-vapeur) montrant le renfort d’ossature est 

présentée à la Figure A.4. La figure A.5 montre la façade montée dans le laboratoire avec la mise en 

œuvre du parement intérieur en plaques de plâtre BA18 sur des tasseaux bois horizontaux. 
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Figure A.3 : Principe de modification et de renfort de l’ossature de la paroi support en bois 

(façade) pour la fixation de la chaudière murale. 
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Figure A.4 : Réalisation de la façade avec les renforts d’ossature pour le montage 

de la chaudière murale. 
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Figure A.5 : Montage de la façade dans le laboratoire et mise en œuvre du parement 

en plaques de plâtre BA18 sur tasseaux bois. 
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Figure A.6 : Exemples de jonctions entre façade et double séparatif en bois prises en compte 

pour le calcul du niveau de bruit dans un local adjacent (voir Section 3.2). 
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ANNEXE B – INFORMATION SUR LA MACHINE À LAVER 

La machine à laver utilisée dans le cadre de cette étude est un lave-linge à hublot Proline FP 612 W 

d'une capacité de 6 kg (voir figure B.1). Pour les essais menés, seul le programme essorage a été 

utilisé.  La fiche produit de la machine à laver est fournie à la Figure A.2. 

 

 

Figure B.1 : Machine à laver testée. 
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Figure B.2 : Fiche produit de la machine à laver testée. 
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Le plancher support en bois est composé du haut vers le bas : 

· OSB 18 vissé 

· Solive C18 45 x 220 mm² à 50 cm d’entraxe et de 3.5 m de portée (avec hypothèse de classe 

de service 1 et charges d’exploitation du résidentiel) ; ce solivage comporte une rangée 

d’entretoises de même section à mi portée 

· Isolant LDV de 100 mm d’épaisseur 

· 1 couche de plaques de plâtre BA18 sur suspente métallique 

La cellule bois disponible au CSTB (dont la description générale est montrée à la Figure B.3) a été 

modifiée pour accueillir ce plancher (notamment pour limiter la portée des solives à 3.5 m). 

 

 

 

Figure B.3 : Cellule bois du CSTB modifiée pour accueillir le plancher bois. 
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Figure B.4 : Photo du solivage du plancher en cours de pose. 

 

 

Figure B.5 : Photo des suspensions et rails pour le montage du plafond en cours de pose. 
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Figure B.6 : Photo des plaques d’OSB de 18 mm en cours de pose. 

 

 

Figure B.7 : Photo de la mise en œuvre du plafond suspendu en plaques de plâtre BA18. 
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ANNEXE C – CALCULS COMPLEMENTAIRES 

Des calculs complémentaires ont été menés pour essayer d’évaluer certaines configurations de 

bâtiment (chaudière) et de montage (machine à laver) dans le but d’identifier des solutions acoustiques. 

C.1 Atténuation des vibrations le long de la façade 

Dans le but d’étudier le cas de la chaudière installée sur la façade dans un cellier avec une chambre 

adjacente séparée du cellier par une cloison alvéolaire, des calculs complémentaires ont été menés 

pour évaluer la transmission vibratoire le long de la façade en faisant l’hypothèse que la cloison 

alvéolaire ne faisait que très légèrement s’appuyer sur le parement intérieur en plaques de plâtre elle 

n’intervient pas dans la transmission des vibrations. Les éléments de ce calcul sont donnés ci-dessous. 

La façade correspond à la même constitution que celle décrite en Annexe A. 

La différence de niveau vibratoire entre 2 baies de la façade (soit 1.2 m) comme montré à la Figure C.1 

est évaluée. Les points rouges montrent les points côté excitation et les points bleus les points côté 

réception sur le parement en plaques de plâtre ; plusieurs positions d’excitation (forces ponctuelles 

perpendiculaires au parement en plaques de plâtre). La méthode des éléments finis a été utilisée pour 

la modélisation ; ainsi les résultats sont limités au tiers d’octave 800 Hz. Les valeurs pour les tiers 

d’octave 1000 et 1250 Hz sont identiques à celle pour le tiers d’octave 800 Hz. 

La Figure C.2 monte l’isolement vibratoire équivalent obtenu par le calcul ainsi que celui lissé sur la 

base de calcul. 

 

Figure C.1 : Système considéré pour l’évaluation d’un isolement vibratoire équivalent. 
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Figure C.2 : Evaluation d’un isolement vibratoire équivalent. 

 

C.2 Mobilité du plancher  

Dans le but d’étudier une configuration de plancher bois pour laquelle une diminution du bruit généré 

dans une pièce située en dessous pourrait être obtenue, la mobilité d’entrée d’un plancher modifié a été 

évaluée par calcul. Le modèle de calcul utilise les éléments finis ; le plancher de base a les mêmes 

caractéristiques que le plancher décrit à l’Annexe B. Les modifications suivantes sont évaluées : 

· Entretoise entre deux solives sur une longueur de 0.5 m (ainsi une surface de 0.5 x 0.5 m² 

composée d’entretoise et des solives est obtenue) 

· Elément en béton de 20 cm de hauteur entre deux solives sur une longueur de 0.5 m 

· Elément en béton de 10 cm de hauteur entre deux solives sur une longueur de 0.5 m 

L’idée de ces configurations est de diminuer la mobilité d’entrée sur une surface où la machine à laver 

serait localisée. Le panneau d’OSB est supposé être en contact complet avec le traitement considéré 

(entretoise ou élément en béton). 

La position de ces traitements au centre du plancher, en bord du plancher en bout de solive (dénoté 

bord 2) et en bord de plancher le long des solives (bord 1) est considérée ; la mobilité d’entrée ainsi 

obtenue est moyennée sur un ensemble de points. La position de ces traitements et les points 

d’évaluation de la mobilité d’entrée sont présentés à la Figure C.3. 

La mobilité est montrée à la Figure C.4 pour le cas au centre du plancher, la Figure C.5 pour le cas du 

bord 1 et la Figure C.6 pour le cas du bord 2. 

La dénomination « plancher bois brut » correspond à la modélisation du plancher avant modification. 

On notera que le niveau max associé à la simulation du plancher « plancher bois brut » correspond 

globalement à la mobilité du panneau OSB et est en ligne avec les mesures réalisées sur le plancher 

utilisé pour les essais.  
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Les résultats des mesures effectuées sur le plancher en laboratoire dans le cas du bord 1 sont 

reportées dans la figure concernant le bord 2 ; on notera qu’il n’y pas de grandes différences entre ces 

deux localisations pour le « plancher bois brut » même si l’allure des courbes est un peu différente.  
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Figure C.3 : Systèmes considéré pour l’évaluation de la mobilité d’entrée ; (a) au centre du 

plancher, (b) sur le bord 1 et (c) sur le bord 2. 

(b) 

(c) 

(a) 
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Figure C.4 : Mobilité d’entrée pour un traitement au centre du plancher. 
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Figure C.5 : Mobilité d’entrée pour un traitement sur le bord 1. 

 



Affaire n° 16.000365.01.01 60/61 

 

N/Réf. DSC/2017-070/CG/BG 
Juillet 2017 

 

 

Figure C.6 : Mobilité d’entrée pour un traitement sur le bord 2. 
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Le futur en construction 
Établissement public au service de l’innovation dans le bâtiment, le CSTB, 
Centre Scientifique et Technique du Bâtiment, exerce quatre activités clés : la 
recherche et expertise, l’évaluation, la certification et la diffusion des 
connaissances, organisées pour répondre aux enjeux de la transition 
énergétique dans le monde de la construction. Son champ de compétence 
couvre les produits de construction, les bâtiments et leur intégration dans les 
quartiers et les villes. 
Avec plus de 900 collaborateurs, ses filiales et ses réseaux de partenaires 
nationaux, européens et internationaux, le groupe CSTB est au service de 
l’ensemble des parties prenantes de la construction pour faire progresser la 
qualité et la sécurité des bâtiments. 


